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Obligations légales 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est un exercice réglementaire imposé par l’article L.2312-1 du CGCT, il 
est défini comme suit : 
« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations 
générales du budget de l'exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés, dans un délai de deux 
mois précédant l'examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 
2121-8. 
 
Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des communes de 
3 500 habitants et plus ». 
 
L’article 107 de la loi NOTRe du 07 août 2015 est également venu modifier les règles relatives au débat 
d’orientation budgétaire applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics. 
 
 
Afin de respecter ces nouvelles règles relatives au débat d’orientation budgétaire, le Président propose donc de  
présenter : 

1. Les engagements pluriannuels envisagés ; 
2. La structure et la gestion de la dette ; 
3. la structure et l’évolution des dépenses et des effectifs, notamment l’exécution des dépenses de 

personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail ; 
4. Les orientations budgétaires de l’année 2018. 

 
Le DOB n’a aucun caractère décisionnel, mais fait néanmoins l’objet d’une délibération, afin que le 
représentant de l’Etat s’assure du respect de la loi. 
 
Il ne donne pas lieu à un vote. 

 
 

1. Les engagements pluriannuels envisagés sur 2018 
 

Acquisitions 

 Matériel de bureau et d’informatique (7 000€) 

 Mobilier autour du lac du Drennec (4 000€) 

 Terrains autour du lac du Drennec (30 000€). 

 Matériel technique Drennec (4 500€) 
 

Travaux 

 Travaux sur la conduite forcée du barrage du Drennec (450 000€ avec AMO et plongeurs) 

 Travaux sur vannes en 2019 ( ?€) 

 Travaux sur la passerelle au Lac du Drennec (5 000€) 

 
 

2. Structure et gestion de la dette 
 
Historique 
 
Pour financer la construction du barrage du Drennec à Sizun en 1981, le Syndicat a remboursé la somme de  
2 795 103.22 € (répartie sur 12 emprunts). Le remboursement du dernier emprunt a eu lieu en 2011. 
 
En 2009, l’installation de la microcentrale au barrage du Drennec a été financée par un emprunt de 490 000€ 
débloqué en 2 fois (330 000€ en mai 2009 et 160 000€ en septembre 2009). La durée d’amortissement de cet 
emprunt, 10 ans, est imputée sur le budget annexe du Syndicat. 
 
En 2011, la construction du hangar au barrage du Drennec a été financée par un emprunt de 100 000€. La 
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durée d’amortissement est de 10 ans. 
 

 
 
 

Année de réalisation Durée emprunt Etablissement bancaire Taux Fixe CRD % CRD

2011 10 ans BCME 3.86% 35 000.00 € 33%

2009 10 ans Crédit Agricole du Finistère 4.17% 70 000.02 € 67%

TOTAL 105 000.02 € 100%

EN COURS DE LA DETTE AU 31/12/2017

 
 
 
 
 

3. Structure et l’évolution des dépenses et des effectifs, notamment l’exécution des dépenses 
de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

 
Structure et évolution des effectifs  du Syndicat 
 

2011 2012 2014 2015 2016 2017 prévi 2018

01/01/2013 01/11/2013

Titulaire Catégorie A 0 0 0 2 2 2 2 2 2

Titulaire Catégorie B 0 0 0 1 1 1 1 1 1

Titulaire Catégorie C 4 4 4 4 4 4 4 4 4

Non titulaire Catégorie A 2 2 2 0 0 0 0 0 0

Non titulaire Catégorie B 2 2 2 1 1 1 1 2 2

Remplacement agent indisponible 1 1 1 2 1 0 0

Personnel non permanent Vacataire 0 0 0 1 0 0 0

Apprenti 0 0 0 0 1 1 1 jusqu'à septembre

Mis à disposition 2 2 2 2 2 2 2 GLM et PM

stagiaires 1 2 1 3 3 1 3

service civique 1 1 1 1 1 1 1 sur 8 mois

TOTAL 13 14 13 17 16 14 1614

Evolution des effectifs

0

2

2

Personnel permanent

1

Personnel extérieur

2013

1

0

 
 
Personnel permanent 
Il s’agit de titulaires de la fonction publique territoriale et d’agents non titulaires de droit public, recrutés sur 
des emplois permanents (dans le cadre du remplacement d’un agent titulaire ou non titulaire indisponible, 
dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire, quand la nature ou les nécessités du service le justifient en 
catégorie A, ou encore en cas d’absence de cadre d’emplois de fonctionnaire…). 
 
Personnel non permanent 
Ce sont des agents en CDD, dont le recrutement répond à un besoin saisonnier ou à un accroissement 
temporaire d’activité. Sont également comptabilisés dans cette rubrique les agents intervenant pour un temps 
de travail très limité dans l’année, les vacataires. 
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Personnel extérieur 
Ce sont des personnels mis à disposition, de volontaires au service civique et de stagiaires (3 maxi sur une 
même période, taux horaire de 3.75€ par heure effective de présence). 
 
Evolutions 2018 

 Personnel permanent : avancement d’échelon pour 1 agent – Mise en place du RIFSEEP – PPCR 
reporté à 2019. 

 3 stagiaires :  
o Création d’un référentiel sur la biodiversité des haies (durée de 4 mois) 
o Mise à jour de l’état des lieux du SAGE Elorn (durée de 6 mois) 
o Refonte du parcours pédagogique du Mougau (durée de 2 mois) 

 
 
Structure et évolution des dépenses de personnel 

 

2017 2018 2019 2020

personnel permanent 348 736.34 € 359 000.00 € 360 000.00 € 336 000.00 €

personnel non permanent 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

personnel extérieur 91 527.71 € 93 400.00 € 84 200.00 € 84 700.00 €

mis à disposition 77 051.84 € 77 500.00 € 78 000.00 € 78 500.00 €

service civique 229.53 € 900.00 € 900.00 € 900.00 €

stagiaires 2 464.00 € 6 000.00 € 5 300.00 € 5 300.00 €

apprenti 11 782.34 € 9 000.00 € 0.00 € 0.00 €

Autres charges 

de personnel 31 643.26 € 33 170.00 € 31 200.00 € 29 900.00 €

Cnas 1 925.91 € 1 900.00 € 2 000.00 € 2 000.00 €

participation cout formation apprenti 950.00 € 570.00 € 0.00 € 0.00 €

Ticket restaurant 12 145.00 € 14 000.00 € 12 000.00 € 10 000.00 €

Assurance du personnel 15 444.75 € 15 500.00 € 16 000.00 € 16 700.00 €

médecine du travail 1 177.60 € 1 200.00 € 1 200.00 € 1 200.00 €

TOTAL DEPENSES DE PERSONNEL 471 907.31 € 485 570.00 € 475 400.00 € 450 600.00 €
attenuation de charges 3 857.20 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

Quote part agent Ticket restaurant 6 072.50 € 7 000.00 € 6 000.00 € 5 000.00 €

Remboursement BM 26 990.91 € 36 000.00 € 36 000.00 € 9 000.00 €

Subventions programmes d'actions 204 129.88 € 204 036.00 € 200 018.00 € 201 733.00 €

subvention apprenti 1 500.00 € 1 000.00 € 0 0

TOTAL RECETTES SUR DEPENSES DE PERSONNEL 242 550.49 € 248 036.00 € 242 018.00 € 215 733.00 €

TOTAL DEPENSES NETTES 

DE PERSONNEL 229 356.82 € 237 534.00 € 233 382.00 € 234 867.00 €
Evolution 3.57% -1.75% 0.64%

DEPENSES DE PERSONNEL (BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE)

REALISATION PREVISIONNEL

 
 
Les rémunérations des agents du Syndicat se composent ainsi : 

 Traitement Indiciaire Brut (TIB) 

 Supplément Familial de Traitement (SFT) 

 Régime Indemnitaire (RI) 

 Régime d’astreintes (pour deux agents uniquement) 

 Heures supplémentaires (IHTS) (uniquement pour les agents de catégorie B et C) 
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Avantages en nature et prestations sociales 

CNAS 
Le Syndicat adhère au CNAS depuis le 1

er
 janvier 2005. L’AG du CNAS a décidé de mettre en place un dispositif 

de cotisation forfaitaire à compter de 2016. Pour 2018, la cotisation sera de 205€/agent/an. 
 
En 2017, la cotisation annuelle a été de 1 925.91€ (213.99€/agent) et a permis aux agents de bénéficier de 
prestations sociales pour un montant total de 2 687€. (Historique : 2014 - 3 728€ ; 2015 - 3224€ ; 2016 - 
4 446€.) 
 
En 2017, le Syndicat a cotisé pour 2 agents supplémentaires (apprenti et nouvel agent). 

Tickets restaurant 
Le comité syndical a approuvé la mise en place de ticket restaurant en Octobre 2015. La participation 
employeur est de 3.50€ soit 50% de la valeur faciale du TR.  

Prévoyance 
Un contrat de groupe Prévoyance avec maintien du salaire au-delà de 3 mois d’arrêt est en place 
conventionnellement avec Collecteam depuis le 1

er
 janvier 2013, avec une  participation financière de 

l’employeur de 12€ net. Au 31/12/2017, sept agents adhèrent à cette prévoyance dans le cadre du contrat 
collectif. 
 
Au cours de l’année 2018, une consultation pour le renouvellement de ce contrat groupe sera lancée par le 
CDG29. 
 
 
Temps de travail (congés, RTT, temps partiel, ASA,  heures supplémentaires et astreintes) 

Congés annuels 
Les agents du Syndicat bénéficient de : 

 25 jours ouvrés de congés annuels ; 

 un jour de congé supplémentaire si le nombre de jours de congé pris en dehors de la période du 1
er

 
mai au 31 Octobre est de 5 jours minimum et deux jours de congés supplémentaires si le nombre de 
jours de congés pris en dehors de cette période est au moins égal à 8 jours. 
 

RTT 
Depuis le 1

er
 janvier 2002, la durée hebdomadaire de travail des agents du Syndicat a été réduite de 39 heures 

à 35 heures en moyenne par semaine, avec 23 jours de RTT par an. Cependant, dans le cadre de l’instauration 
de la journée de solidarité pour l’autonomie des personnes âgées, il a été décidé lors du comité syndical du 
30/11/2004, de supprimer un jour de RTT et de maintenir le lundi de Pentecôte comme jour férié chômé, soit 
22 jours de RTT au final. 

Temps partiel 
Au 1

er
 janvier 2005, le Syndicat a instauré le temps partiel et fixé les modalités d’application,  par délibération 

n°2004-31 du 30 novembre 2004. 
 
Autorisations spéciales d’absences  
Des autorisations spéciales d’absences peuvent être accordées de plein droit pour l’exercice du droit syndical 
et pour soigner un enfant de moins de 16 ans malade ou en assurer momentanément la garde. 
Des autorisations spéciales d’absences pour évènements familiaux (mariage, décès, naissance) sont également 
accordées sous réserve de la présentation de justificatifs et des nécessités du service.  
 
Heures supplémentaires 
Les agents de catégorie B et C et les agents non titulaires de droit public de même niveau peuvent se faire 
rémunérer les heures supplémentaires avec un décompte déclaratif contrôlable comme justificatif (dans la 
limite mensuelle de 25h). 
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Pour les agents de catégorie A et les agents non titulaires de droit public, les heures supplémentaires 
effectuées sont récupérées sous forme de repos compensateur.  

Astreintes 
Un régime d’astreinte est installé depuis 2002 suite à la mise en place de la gestion en régie et la surveillance 
du barrage du Drennec dans les conditions suivantes : 
 
 
 

Services et emplois concernés Modalités d’organisation 

Service Technique : 

 agent de maîtrise 

 agent technique 

Un agent est placé en astreinte 2 
week-ends et 8 nuits tous les mois. 
 
L’autre agent est placé en astreinte 
pour les autres week-ends et nuits 
ainsi que les jours fériés. 

 
 

4. Les orientations budgétaires de l’année 2018 et perspectives ultérieures 
 
Les grandes orientations budgétaires pour l’année 2018 sont liées aux enjeux portés par le Syndicat,  autour 
des thématiques suivantes : 

 La gestion du barrage du Drennec et de ses annexes énergétiques, 

 La biodiversité et la gestion des espaces naturels du Syndicat et du CD29, 

 La gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau. 
 
En ce début d’année, le comité syndical sera modifié, suite au départ du Conseil départemental et l’arrivée des 
communautés de communes de Landerneau-Daoulas et de Landivisiau. En cette première année de mise en 
œuvre de la nouvelle compétence GEMAPI, il s’agira de mettre en place les modalités de cette nouvelle 
coopération locale et d’anticiper les prises de compétence « eau potable » à venir. 
 
Année de réalisation d’importants travaux sur la conduite forcée et ses vannes au barrage, 2018 verra aussi le 
montage du marché de rénovation des vannes de vidange, prévue en 2019. 
 
Ce sera également l’occasion pour le Syndicat de se rapprocher de l’EPAGA (Etablissement public 
d’aménagement et de gestion de l’Aulne) pour travailler ensemble sur des pistes de mutualisation et, pourquoi 
pas à terme, une démarche de rapprochement, dans le cadre de la mise en place de la stratégie d’organisation 
des compétences locales de l’Eau (SOCLE) du bassin Loire-Bretagne, qui demande notamment de travailler sur 
la rationalisation des structures existantes. 
 
D’autre part, la relecture du SAGE de l’Elorn, dont les travaux ont débuté en 2016, devra prendre en compte un 
contexte affecté par les évolutions institutionnelles en cours, les préconisations du futur plan d’adaptation au 
changement climatique de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et les choix draconiens devant lesquels nous 
placera très certainement le 11

ème
 programme de cette même Agence, en cours d’écriture. 

 
4.1 La gestion du barrage du Drennec et de ses annexes énergétiques 

 
Le barrage 

 
Sécurité du barrage 
Le barrage du Drennec a bénéficié de la revue décennale de sureté en 2016. 
En 2017, les marchés relatifs au remplacement de la conduite, de la vanne de survitesse et à la remise à neuf 
de la vanne à jet creux ont été lancés. De l’amiante ayant été détectée sur ces équipements, les montants des 
opérations s’en trouvent nettement augmentés. 
Les travaux ont débuté début janvier et doivent se terminer à la mi-mars 2018. 
Un nouveau marché devra alors être lancé, concernant la rénovation des vannes de fond, dont les travaux sont 
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prévus en 2019. 
 

Qualité du plan d’eau 
Concernant les épisodes de prolifération de cyanobactéries, qui ont dégradé la qualité des eaux du lac, et dans 
la continuité du stage et des études réalisées en 2015 et 2016, un programme d’étude global sur les 
cyanobactéries est porté par le CRESEB (Centre de Ressources et d’Expertises Scientifiques sur l’Eau), auquel le 
Syndicat participera en 2018. Pour information, un épisode de prolifération a été détecté en 2017, mais il 
concernait des cyanobactéries non susceptibles de produire des toxines. 
 
Annexes énergétiques 
Il n’est pas prévu en 2018 de travaux ou d’investissement particulier. Les résultats des productions d’électricité 
dépendent à la fois de la pluviométrie pour l’un, et de l’ensoleillement pour l’autre. Les résultats de la 
microcentrale seront très certainement encore très bas en 2018, à cause des travaux sur la conduite forcée du 
début d’année. 
 

4.2 La gestion des espaces naturels du SBE et du CD29, et la biodiversité 
 

Espaces naturels du SBE 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’aménagement des terrains appartenant au Syndicat, des travaux de 
coupes et ventes de bois sont prévus cette année. 
La signalétique autour du lac a été posée en 2017. Des ajustements seront réalisés en 2018. 
Il est prévu de poursuivre le remplacement progressif des mobiliers autour du lac (tables et bancs 
principalement) et d’acquérir du mobilier pour l’observatoire à oiseaux. 
 
Espaces naturels du CD29 
Ce sont des travaux et missions mis en œuvre dans la continuité des années précédentes. L’idée de relancer un 
chantier participatif, comme en 2016, est à l’étude. 
 
Natura 2000 et biodiversité 
La poursuite des actions de mise en œuvre du document d’objectifs Natura 2000 est prévue en 2018. 
L’étude sur les macro-déchets dans l’estuaire de l’Elorn devrait être réalisée cette année (elle n’a pu être 
réalisée en 2017, faute de crédits). 
Concernant les enjeux biodiversité hors Natura 2000, le Syndicat poursuivra l’accompagnement des 
collectivités sur les plantes invasives, des actions en faveur de la loutre (suite à l’étude sur les dangers menée 
en 2016), et la poursuite des efforts de lutte contre les espèces animales nuisibles, en collaboration avec le 
FDGDON. 
 

4.3 La gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau  
 
Qualité des eaux 
Une des missions principales du Syndicat se décline autour du contrat territorial signé avec l’Agence de l’Eau, 
avec l’accompagnement du Département et de la Région. 
Ce contrat a notamment induit la montée en puissance des actions de communication auprès des différents 
publics (élus, acteurs agricoles, scolaires, grand public...), qui se décline par la mise en place d’un plan de 
communication pluriannuel, validé en 2015, qui a été relancé en 2017. Il vise également à renforcer la 
concertation et la cohérence des politiques mises en œuvre à l'échelle des territoires locaux, et conduit à 
dynamiser les échanges avec les bassins versants voisins, en particulier dans le cadre de la « commission inter-
SAGE Elorn/Aulne" qui se remettra en place en 2018. 
 
Dans la continuité des actions développées en 2017, en accord avec les partenaires financiers, dans l’objectif 
de mise en œuvre du SAGE de l’Elorn et du SDAGE Loire-Bretagne, ce programme est décliné en 2018 autour 
des grands enjeux qualitatifs du SAGE, liés à la qualité des eaux littorales (contamination bactériologique et 
eutrophisation) et des eaux douces (eutrophisation, érosion et pesticides en particulier). 
 
La mise à jour du SAGE de l’Elorn, suite à l’approbation du nouveau SDAGE Loire-Bretagne, a démarré en 2016, 
en parallèle avec les actions mises en place. C’est l’occasion de revisiter l’état des lieux du territoire du SAGE, à 
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la fois sur les aspects qualitatifs et quantitatifs de la ressource en eau et des espaces associés,  mais aussi socio-
économiques. 
 
Qualité des milieux 
Ces programmes sont également intégrés au contrat mis en place sur le territoire du SAGE de l’Elorn 
 
Faisant suite à la réduction des aides financières à la gestion des milieux aquatiques ces dernières années, et 
dans l’optique de la mise en place de la compétence GEMAPI à compter de cette année, le programme 
pluriannuel du Volet milieux aquatique a été adapté pour répondre au mieux de nos capacités aux besoins (en 
entretien, restauration, gestion d’obstacles, d’embâcles...) sur les cours d’eau du territoire (hors Brest 
métropole). 
 
De même, le Volet milieux aquatiques zones humides se poursuit sur les mêmes bases que celles de l’année 
dernière. 
 
Enfin, conformément à la stratégie bocagère validée en 2014, le programme Breizh Bocage se poursuit en 
2018, partagé entre animation, sensibilisation et travaux. 
 
Gestion quantitative 
La question de la gestion quantitative de la ressource se décline en 2 thématiques, qui sont la gestion des 
étiages, pour laquelle le barrage du Drennec a été construit, et sur laquelle les enjeux financiers 2018 se 
portent autour des travaux sur la conduite forcée (voir plus haut), et la prévention des inondations, aujourd’hui 
inclue dans la compétence GEMAPI. 
 
Il serait utile, dans un avenir proche, de lancer une étude sur les conséquences des changements climatiques 
sur la gestion quantitative de la ressource en eau, que ce soit d’ailleurs en matière d’étiages ou d’inondations, 
dans le cadre de la nouvelle compétence GEMAPI, et de la mise à jour du SAGE. 
 
Les eaux pluviales 
Il est proposé de poursuivre, dans le cadre du contrat de territoire, l’accompagnement des collectivités 
souhaitant lancer un schéma directeur des eaux pluviales, et relancer celles qui n’en auraient pas encore 
envisagé la mise en place. 
 
Le risque d’inondation 
Suite à l’étude EGIS de 2015, et en accompagnement de la mise en place de la GEMAPI, le sujet des inondations 
pourra être relancé en 2018 avec les EPCI/FP du territoire du Syndicat, si ces structures le souhaitent. 

. 
 
 

C’est au regard de ces enjeux et de leur mise en œuvre opérationnelle sur le terrain qu’a été élaboré l’ébauche 
de budget 2018 présentée dans le tableau ci-dessous. 
 

 

TABLEAU DOB



2017 2018

taux 

de 

variation EXPLICATIONS 2018

PROJET TERRITORIAL 

DU BASSIN VERSANT DU SAGE DE L'ELORN DEPENSES

677k€ 690k€

2.0%

RECETTES 507k€ 493k€ -2.7%

ANIMATION SAGE ET COORDINATION BV Total dépenses 103k€ 121k€

Total recettes 92k€ 97k€ subv AE, participation statutaire CR (8503€)

autofinancement Syndicat -11k€ -24k€

ACTIONS DE COMMUNICATION SENSIBILISATION SUIVI Total dépenses 86k€ 86k€

Total recettes 59k€ 58k€ subv et participation statutaire CR (5215€)

autofinancement Syndicat -27k€ -28k€

 ANIMATION AGRICOLE ET  APPUI AUX COLLECTIVITES animation agricole 38k€ 37k€

appui aux collectivités 21k€ 21k€

Total dépenses 65k€ 58k€

Total recettes 48k€ 46k€

autofinancement Syndicat -17k€ -12k€

ACTIONS AGRICOLES Total dépenses 65k€ 65k€

Total recettes 52k€ 52k€

autofinancement Syndicat -13k€ -13k€

SUIVI DE LA QUALITE DE L'EAU Total dépenses 14k€ 19k€

Total recettes 11k€ 14k€

autofinancement Syndicat -3k€ -5k€

VMA cours d'eau ELORN travaux 69k€ 68k€ sous convention avec aappma elorn (50178€) autres prestataires (18500€)

technicien de rivière 30k€ 30k€

Total dépenses 99k€ 98k€

Total recettes 60k€ 61k€ financeurs

autofinancement Syndicat -38k€ -37k€

VMA Cours d'eau DAOULAS travaux 50k€ 52k€ sous convention avec aappma daoulas (14000€), sous marché avec AGSEL (38 000€)

technicien rivière 27k€ 27k€

Total dépenses 76k€ 79k€

Total recettes 69k€ 61k€ financeurs

autofinancement Syndicat -7k€ -18k€

VMA Zones Humides travaux 25k€ 22k€

technicien ZH 26k€ 18k€

Total dépenses 51k€ 40k€

Total recettes 38k€ 30k€ financeurs 

autofinancement Syndicat -13k€ -10k€

BREIZH BOCAGE animation 19k€ 19k€

travaux 60k€ 60k€

Total dépenses 79k€ 79k€

Total recettes 55k€ 54k€ année 2015 et 2016

autofinancement Syndicat -24k€ -25k€

MILIEUX NATURELS - GESTION INVASIVES animation 8k€ 15k€

travaux 30k€ 32k€ invasives; convention FDGDON, loutre

Total dépenses 38k€ 47k€

Total recettes 22k€ 21k€

autofinancement Syndicat -16k€ -26k€

NATURA 2000 DEPENSES 50k€ 32k€ -35.5%

RECETTES 29k€ 29k€ 0.1%

Animation du DOCOB Total dépenses 29k€ 26k€ poste 2018

Total recettes 29k€ 29k€ année 2016

autofinancement Syndicat 0k€ 3k€

Travaux contrats Natura 2000 Total dépenses 21k€ 6k€ macro déchets

Total recettes 0k€ 0k€ sur 2019

autofinancement Syndicat -21k€ -6k€

BARRAGE DEPENSES 208k€ 559k€ 168.4%

RECETTES 0k€ 0k€ 0.0%
Barrage charges à caractère général 27k€ 29k€ assurances, maintenance, entretien

autres charges de gestion courante 27k€ 28k€ compensation piscicole

Charges d'investissement 111k€ 459k€

 travaux conduite forcée marché 2017 (336420€), AMO (21344€), SPS (1400€), plongée batardeaux (48760€), travaux complémentaires amiante (45 000€), analyse 

amiante vanne de vidange(1000€)centrale hydraulique (2 000€), débitmètre (3000€)

charges de personnel 43k€ 43k€ EP(40%), PR (30%), JV(15%) 

Total dépenses 208k€ 559k€

Total recettes 0k€ 0k€

autofinancement Syndicat -208k€ -559k€

SITE DU DRENNEC DEPENSES 162k€ 196k€ 21.1%

RECETTES 23k€ 55k€ 146.0%
Site/hangar/bureau/maison du drennec/camping/site du penguilly Charges à caractère général 26k€ 45k€ eau, electricité, petites fournitures, combustibles, entretien véhicule roulant (2000€), coupe de bois (16000€), entretien penguilly (800)

Charges de personnel 52k€ 53k€ EP(42%), PR (58%), SI(6.3%), Eva (51.2%), stagiaire

Charges financières 12k€ 11k€ remboursement emprunt hangar

Charges d' investissement 72k€ 87k€ terrains (30 000€), mobilier (4000€), passerelle (5 000€), matériel (4500€); RAR 2017 (43 000€)

Total dépenses 162k€ 196k€

Produits de services et annexes 16k€ 34k€ peima (6200)+ loyers (9200)+ redevances (450)+vente de bois (18 000€)

produits de cession d'immo 2k€ 17k€ terrains PEIMA + échanges terrains

aménagement  autour lac drennec 5k€ 5k€ subventions signalétique

Total recettes 23k€ 55k€

autofinancement Syndicat -139k€ -141k€

ACTIONS HORS PROGRAMMES
RECRUTEMENT PONT AR BLED Total Dépenses 30k€ 45k€ une année pleine

Total Recettes 30k€ 45k€

autofinancement Syndicat 0k€ 0k€

Gestion des Espaces Naturels Sensibles (G.E.N.S) du CD29 Total dépenses 9k€ 9k€ EP(3%), PR(6%) et SI (9.8%), Eva (11.9%)

Total recettes 9k€ 9k€ montant forfaitaire

autofinancement Syndicat 0k€ 0k€

Projet LEADER Total dépenses 0k€ 7k€

Total recettes 0k€ 0k€

autofinancement Syndicat 0k€ -7k€

Etudes et Travaux ouvrage grenelle Total dépenses 2k€ 0k€

Total recettes 3k€ 0k€

autofinancement Syndicat 1k€ 0k€

Aides directes aux communes et agriculteurs Total dépenses 15k€ 15k€ matériel desherbage, étude bocagère

Total recettes 0k€ 0k€

autofinancement Syndicat -15k€ -15k€

FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF DEPENSES 233k€ 238k€ 1.9%

RECETTES 34k€ 17k€ -50.0%

charges du personnel 82k€ 90k€ Directeur, poste administratif, élus, comptable, apprenti, cnas; médecine travail, assurance, tickets restaurant

charges à caractère général 85k€ 92k€ assurances, cotis, maintenance, formation, documentation, nettoyage, archivage, location voiture, autres frais…

Charges d'investissement 8k€ 7k€ matériel de bureau et informatique  (écran SI, téléphones portables, tél fixe CA; tablette; écran vidéoprojecteur; dictaphone, clinomètre)

charges financières 1k€ 1k€ ligne de trésorerie, intérêts moratoires

autres charges 37k€ 28k€ subventions associations et vers budget annexe?? Rbt trop perçu CR pte2016, trop perçu CD29 part stat

dépenses imprévues 20k€ 20k€ section fonctionnement et investissement (10 000€ chacune)

Total dépenses 233k€ 238k€

participation statutaire CG 18k€ 0k€

FCTVA 10k€ 8k€

Autres produits 7k€ 9k€  smaep, mab, CR (apprenti), quote-part TR agents

Total recettes 34k€ 17k€

autofinancement Syndicat -199k€ -221k€

besoin de financement budget principal -752k€ -1 136k€

600k€

0k€

BUDGET ANNEXE - OPERATIONS REELLES 2017 2018 EXPLICATIONS 2018

MICROCENTRALE HYDRAULIQUE DEPENSES 90k€ 80k€ -11.8%

RECETTES 85k€ 60k€ -29.3%

charges du personnel 14k€ 14k€ EP(15%); PR(6%) JV (5%)

charges à caractère général 10k€ 10k€

charges d'investissement 6k€ 2k€ Onduleur piccos turbines

charges financières 51k€ 49k€ remboursement emprunt

dépenses imprévues 4k€ 3k€

charges fiscales 5k€ 1k€ IS

Total dépenses 90k€ 80k€

vente electricité 50k€ 40k€

subvention  budget principal 35k€ 20k€ subvention du budget principal

Total recettes 85k€ 60k€

autofinancement Syndicat -5k€ -19k€

PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES DEPENSES 2k€ 4k€ 100.0%

RECETTES 3k€ 3k€ 0.0%

charges à caractère général 1k€ 1k€ charges de gestion,maintenance

charges d'investissement 0k€ 0k€

dépenses imprévues 1k€ 3k€

Total dépenses 2k€ 4k€

Total recettes 3k€ 3k€ vente electricité

autofinancement Syndicat 1k€ -1k€

besoin de financement budget annexe -4k€ -20k€

BUDGET PRINCIPAL - OPERATIONS REELLES 

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2018

CF TABLEAU CI-DESSOUS (simulation cotisations 2018)600k€
Cotisations Communautés de Communes au titre de la GEMAPI

cotisations collectivités 



CCPLD CCPL

VMA cours d'eau Elorn 98 000 € 58 800 € 39 200 €

VMA cours d'eau Daoulas 79 000 € 47 400 € 31 600 €

VMA zones humides 40 000 € 24 000 € 16 000 €

VMA invasives animales 13 000 € 7 800 € 5 200 €

Embâcles complexes 5 000 € 3 000 € 2 000 €

TOTAL DEPENSES PREVISIONNELLES GEMAPI 2018 235 000 € 141 000 € 94 000 €

TOTAL RECETTES PREVISIONNELLES FINANCEURS 154 783 € 92 870 € 61 913 €

DEPENSES GEMAPI A FINANCER 80 217 € 48 130 € 32 087 €

PART SOLIDARITE 0% 

Contribution des COM COM (100%) 80 217 € 48 130 € 32 087 €

Contribution des autres collectivités  (0%) 519 783 €

TOTAL CONTRIBUTIONS 2018 600 000 €

PART SOLIDARITE 50% 

Contributions des COM COM (50%) 40 109 € 24 065 € 16 043 €

Contribution des autres collectivités (50%) 559 891 €

TOTAL CONTRIBUTIONS 2018 600 000 €

SIMULATIONS COTISATIONS 2018 
TERRITOIRE CONCERNE
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CONVENTION POUR LA REALISATION DES TRAVAUX DU 

VOLET MILIEUX AQUATIQUES - COURS D’EAU DE DAOULAS 

ANNEE 2018  

 

 

Entre 
d’une part, le Syndicat de bassin de l’Elorn, représenté par son Président, Francis GROSJEAN, 

 

Et 
d’autre part, l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA) 

de Daoulas, représentée par son Président, Jean-Robert DUPONT. 

 

 

CONTEXTE 

Dans le cadre du Volet Milieux Aquatiques – Cours d’eau du Projet de territoire du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Elorn, des travaux d’entretien et d’aménagement 

des cours d’eau des bassins versants de la Rivière de Daoulas et du Camfrout ont été programmés, 

sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat de bassin de l’Elorn, pour l’année 2018. 

Ces travaux s’inscrivent dans la continuité de ceux réalisés depuis 2003 et seront, en partie, confiés à 

l’AAPPMA de Daoulas. 

 

 

DUREE 

La présente convention porte sur l’année 2018. 

 

 

OBJET 

L’AAPPMA de Daoulas interviendra en tant que prestataire du Syndicat de bassin de l’Elorn pour la 

réalisation d’une partie des travaux du Volet Milieux aquatiques – Cours d’eau de Daoulas, dans le 

respect du cahier des charges. 

La présente convention cadre les montants maxima, liés aux travaux, susceptibles d’être versés par le 

Syndicat de Bassin de l’Elorn à l’AAPPMA de Daoulas pour l’année 2018. 
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MONTANTS PREVISIONNELS 2018 

Les montants prévisionnels des travaux sont estimés d’après le coût des travaux réalisés les années 

précédentes et les modalités des financeurs de l’opération. 

Les travaux prévisionnels d’entretien des cours d’eau confiés à l’AAPPMA de Daoulas sont les 

suivants : 

 

Cours d’eau Secteur Linéaire (m) 

Mignonne Guern ar hoadic / Crec – RN165 2 620 

Cann Aval Moulin du Can 2 742 

Boissière RD764 – RD35 2 349 

Camfrout Confluence St Eloy – Confluence Coatnant 2 792 

Lohan Aval RD47 4 856 

LINEAIRE TOTAL : 15 359 

 

Conformément à la programmation établie, les montants prévisionnels pour les interventions de 

l’AAPPMA de Daoulas seront les suivants pour l’année 2018 : 

 Travaux d’entretien des cours d’eau : 13 823 €, à raison de 0,90 € par mètre de cours d’eau. 

 

L’AAPPMA de Daoulas fournira au Syndicat de bassin de l’Elorn un état récapitulatif trimestriel des 

dépenses réalisées au titre des travaux d’entretien. 

Les dépenses réalisées par l’AAPPMA de Daoulas ne devront pas dépasser les montants prévisionnels 

indiqués ci-dessus. 

 

 

DONT ACTE 
 

 

Fait et passé à Daoulas, en deux exemplaires originaux, le ……………………..2018. 

 

 

Le Président du Syndicat de Bassin de 
l’Elorn, 

 
 
 
 

Francis GROSJEAN 

 Le Président de l’AAPPMA de Daoulas, 
 
 
 
 
 

Jean-Robert DUPONT 
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CONVENTION POUR LA REALISATION DES TRAVAUX DU 

VOLET MILIEUX AQUATIQUES - COURS D’EAU DE L’ELORN  

ANNEE 2018 

 

Entre 

d’une part, le Syndicat de bassin de l’Elorn, représenté par son Président, Francis GROSJEAN, 

 

Et 

d’autre part, l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA) 

de l’Elorn, représentée par son Président, Jean-Yves KERMARREC. 

 

CONTEXTE 

Dans le cadre du Volet Milieux Aquatiques – Cours d’eau du Projet de territoire du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Elorn, des travaux d’entretien et d’aménagement 

des cours d’eau du bassin versant de l’Elorn ont été programmés, sous maîtrise d’ouvrage du 

Syndicat de bassin de l’Elorn, pour l’année 2018. 

Ces travaux s’inscrivent dans la continuité de ceux réalisés depuis 1999 et seront, en majeure partie, 

confiés à l’AAPPMA de l’Elorn. 

Un poste de technicien de rivière est dédié à la coordination, la mise en œuvre et le suivi de ces 

travaux. 

 

DUREE 

La présente convention porte sur l’année 2018. 

 

OBJET 

L’AAPPMA de l’Elorn interviendra en tant que prestataire du Syndicat de bassin de l’Elorn pour la 

réalisation des travaux du Volet Milieux aquatiques – Cours d’eau de l’Elorn, dans le respect du 

cahier des charges des interventions programmées. 

La présente convention cadre les montants maxima, liés aux travaux, susceptibles d’être versés par le 

Syndicat de bassin de l’Elorn à l’AAPPMA de l’Elorn pour l’année 2018. 

 



17 

 

MONTANTS PREVISIONNELS 2018 

Les montants prévisionnels des travaux sont estimés d’après le coût des travaux réalisés les années 

précédentes, les coûts journaliers estimatifs des salariés et les montants plafonds annuels des 

financeurs de l’opération. 

Conformément à la programmation établie, les montants prévisionnels pour les interventions de 

l’AAPPMA de l’Elorn seront les suivants pour l’année 2018 : 

 

 Coût annuel Coût total des travaux 

Entretien 18 178 € 

50 178 € 

Enlèvement de gros embâcles 10 000 € 

Restauration de berges 11 000 € 

Renaturation de cours d’eau 2 000 € 

Aménagement d’obstacles à la continuité 9 000 € 

 

L’AAPPMA de l’Elorn fournira, au Syndicat de Bassin de l’Elorn, un état récapitulatif trimestriel des 

dépenses réalisées au titre des travaux. 

Les dépenses réalisées par l’AAPPMA de l’Elorn ne devront pas dépasser les montants prévisionnels 

annuels indiqués dans le tableau ci-dessus. 

Les dépenses de l’AAPPMA de l’Elorn seront prises en charge à hauteur des taux suivants : 

- Matériel et frais de chantier (entretien, carburant, acquisition, petits équipements, divers) : 

100 % 

- Véhicules de chantier (entretien, carburant) : 70 % 

- Assurances liées aux travaux : 15 % 

- Salaires et charges : 

o Chef d’équipe : 90 % 

o Saisonnier : 50 % 

 

DONT ACTE 

 

Fait et passé à Daoulas, en deux exemplaires originaux, le ……………………..2018. 

 

Le Président du Syndicat de bassin de 

l’Elorn, 

 

 

 Le Président de l’AAPPMA de  

l’Elorn, 
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Francis GROSJEAN Jean-Yves KERMARREC 
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ANNEXES : TRAVAUX PREVISIONNELS 2018 

 

 

TRAVAUX D’ENTRETIEN : 

Cours d'eau Tronçon L (m) € / m Coût (€) 

Elorn Kerléo - Confluence Dour kamm  6552 0,9 € 5 896,80 € 

Ruisseau de la Grande Palud Aval Moulin de Mescouez – voie SNCF 3544 0,9 € 3 189,60 € 

Justiciou Aval Boloré (2 bras) 2836 0,9 € 2 552,40 € 

Penguilly Aval RD230 (Moulin de Kerfeunteuniou) 6312 0,9 € 5 680,80 € 

Quillivaron Moulin du Can (passe à poissons) 60 0,9 € 54 € 

Stain 
Tromelin – Moulin de Quistinit (nouveau lit + 

lit d’origine remis en eau) 
894 0,9 € 804,60 € 

  

20198 

 

18 178 € 

TRAVAUX ANNEXES : 
 

Nbre 
 

Coût total 

ENLEVEMENT DE GROS 
EMBACLES 

Elorn et affluents 10 
 

10 000 € 

RESTAURATION DE BERGES 

Mougau : ruisseaux de Kernaman et 
Kerhamon aval route de St Cadou ; aval 
Moulin vieux ; aval kandi de Rozonoual 
Elorn : aval ancienne station de jaugeage de 
Kerfaven (rive droite) 
Penguilly : bout de conduite fibro-ciment à 
enlever à Penguilly et berge à refaire (si 
nécessaire) 

300 
 

11 000 € 

RENATURATION DE COURS 
D’EAU 

Mougau : ruisseau de Kernaman et 
Kerhamon aval route de St Cadou (lit mineur 
à recréer) 

2 
 

2 000 € 

AMENAGEMENT DE PETITS 
OBSTACLES 

Quillivaron : Moulin de Kerbalannec 
(répartiteur) + RD 11 Pont croaz (pont route) 
Mougau : ruisseau de Kernaman + ru de 
Kerhamon amont et aval route de St Cadou 
Justiciou : aval Kerlarret + moulin de 
Quélennoc (chutes d’eau) 
Penguilly : aval Croix des Maltotiers (buses) 

9 
 

9 000 € 

    

32 000 € 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN SALARIE DE 

L’AAPPMA DE L’ELORN AUPRES DU SYNDICAT DE BASSIN DE 

L’ELORN POUR L’ANNEE 2018 

 

 

Entre 
d’une part, le Syndicat de Bassin de l’Elorn, représenté par son Président, Francis GROSJEAN, 

 

Et 
d’autre part, l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA) 

de l’Elorn, représentée par son Président, Jean-Yves KERMARREC. 

 

 

CONTEXTE 

Dans le cadre du Volet Milieux Aquatiques – Cours d’eau du Projet de territoire du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Elorn, des travaux d’entretien et d’aménagement 

des cours d’eau du bassin versant de l’Elorn ont été programmés, sous maîtrise d’ouvrage du 

Syndicat de bassin de l’Elorn, pour l’année 2018. 

Ces travaux s’inscrivent dans la continuité de ceux réalisés depuis 1999 et seront, en majeure partie, 

confiés à l’AAPPMA de l’Elorn. 

Un poste de technicien de rivière est dédié à la coordination, la mise en œuvre et le suivi de ces 

travaux. 

 

DUREE 

La présente convention porte sur l’année 2018. 

 

OBJET 

La présente convention fixe les conditions selon lesquelles le salarié de l’AAPPMA de l’Elorn est mis à 

disposition du Syndicat de Bassin de l’Elorn. 

 

CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION : 

 Le poste de technicien de rivière sera dédié à la coordination, la mise en œuvre et au suivi des 

travaux du Volet Milieux Aquatiques – Cours d’eau de l’Elorn 2018.  
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 Le salarié de l’AAPPMA de l’Elorn sera à mis à disposition du Syndicat de bassin de l’Elorn pour 

cette mission qu’il  assurera à 2/3-temps. 

 Ses missions seront les suivantes : 

- encadrer et coordonner les travaux dans le respect du cahier des charges, des principes 

d’intervention et de la programmation retenus ; 

- réaliser un suivi régulier et des bilans technico-financiers trimestriels des travaux et de son 

activité, ainsi qu’un suivi analytique journalier de son activité ; 

- référer au Syndicat de bassin de l’Elorn de tout problème ou modification dans la réalisation 

ou la programmation des travaux ; 

- contacter les propriétaires riverains concernés avant tous travaux (pour solliciter leur accord 

et les informer de la contrepartie des travaux en terme de droit de passage et de bail de 

pêche), ainsi que les autres intervenants et usagers de la rivière, et être leur interlocuteur 

privilégié concernant l’entretien et l’aménagement des cours d’eau ; 

- communiquer sur les enjeux et objectifs du programme, dans le strict respect des termes du 

contrat ; 

 

Une réunion de coordination sera organisée régulièrement pour faire le point sur l'avancement des 

travaux, les difficultés rencontrées, les observations diverses. 

L’AAPPMA de l’Elorn s’acquittera de l’ensemble des charges relatives au salarié mis à disposition : 

rémunération, charges sociales, coût de la médecine du travail, frais d’administration, 

d’hébergement et de transport liés à ce poste. 

Le Syndicat de bassin de l’Elorn, bénéficiaire de la mise à disposition, remboursera ces salaires et 

charges à hauteur de 30 000 € annuels, sur la base d’états récapitulatifs trimestriels des dépenses 

établis par l’AAPPMA de l’Elorn. 

 

L’intéressé conservera le bénéfice des règles applicables à l’AAPPMA de l’Elorn en ce qui concerne la 

durée du travail, les congés, les droits syndicaux et les droits de formation. 

L’AAPPMA de l’Elorn supportera les charges des prestations servies en cas d’accident dans et à 

l’occasion de l’exercice de ses fonctions. 

 

Il pourra être mis fin à la mise à disposition de ce salarié sur demande justifiée adressée par le salarié 

ou le Syndicat de Bassin de l’Elorn ou l’AAPPMA de l’Elorn avec un préavis de 3 mois et par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

La présente convention pourra faire l’objet d’une modification, par voie d’avenant, notamment en 

cas d’évolution des fonctions du salarié au sein de sa structure 

 

Fait et passé à Daoulas, en deux exemplaires originaux, le ……………………..2018. 

 

 

Le Président du Syndicat de Bassin de 
l’Elorn, 

 
 
 

Francis GROSJEAN 

 Le Président de l’AAPPMA de l’Elorn, 
 
 
 
 

Jean-Yves KERMARREC 
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Convention financière entre le Syndicat de Bassin de l’Elorn  

et la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les 

Organismes Nuisibles  

Année 2018 

 

Entre 

Le Syndicat de Bassin de l’Elorn représenté par son Président, Francis GROSJEAN, d'une part 

Et 

la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles, dont le siège 

social est situé, ZA du Drevers – 25, rue de la petite vallée – BP 2 – 29 190 Pleyben,  représenté par son 

Président, Jean-François TREGUER, d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Le Syndicat de Bassin de l’Elorn, dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’action du SAGE Elorn veut 

renouveler sa stratégie d’intervention dans le cadre de la lutte collective contre les rongeurs aquatiques nuisibles.   

Le Syndicat de Bassin de l’Elorn souhaite confier ce travail à la Fédération Départementale des Groupements de 

Défense contre les Organismes Nuisibles pour réaliser cet accompagnement.  

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La décomposition du travail demandé est la suivante : 

 Evaluation et suivi des populations sur le Bassin Versant,  

 Poursuite de la coordination de la lutte annuelle d’entretien,  

 Mise en place d’une campagne de lutte intensive (comprenant une redynamisation du réseau de 

piégeurs). 

ARTICLE 2 – DETAIL DES COUTS DE L’OPERATION 

Types d’action Nb unités €/ unité € Total 

Evaluation et suivi des populations sur 6 sites (nb 

jours) 

10 350 3500 

Animation du réseau de piégeurs, formation, 

livraison du matériel, traitement des données 

10 350 3500 

Location des Cages-pièges (nb) 100 15€/piège 1500 

Indemnités de capture BV 800 3  2400 

Gants de protection pour les piégeurs (nb) 40 5 200 

Documents d’information 40 5 200 

AVOIR sur les Indemnités année N-1   -1200 

    

COUT TOTAL DE L’OPERATION    10100 
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ARTICLE 3- MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

La lutte collective et l’étude sont chiffrées à  10100 €  

Le paiement sera effectué de la façon suivante :  

40% à la signature de la convention (soit 4040 €)  

30% à l’issue de 6 mois d’intervention (soit 3030 €) 

30% au moment de la restitution du bilan annuel (soit 3030 €) 

ARTICLE 4 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-

ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire 

valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

Fait à Daoulas, le  

 

Le Président du Syndicat de bassin de l’Elorn 

 

 

 

Francis GROSJEAN 

Le Président de la FDGDON 

 

 

Jean-François TREGUER 
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